
Pour constituer le dossier de candidature, veuillez contacter le :
Tél : 01 57 77 00 00 

E-mail : residences.temporaires@astria.com

Retrouvez toutes nos coordonnées au verso.

ASTRIA Association déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901 
SIRET 319 862 009 00127 - Organisme collecteur de la participation des employeurs à l’effort de construction enregistré sous le n° 3.
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Action Logement - Les entreprises s’engagent avec les salariés.

www.astria.com

• Studettes ou studios pour deux : salle d’eau, wc, cuisine
américaine avec réfrigérateur, plaques de cuisson,
prises TV et téléphone ;

• Chambres individuelles seules ou en appartements 
partagés.

Les logements adaptés

Le logement meublé

• Résidences avec accès sécurisés, vidéo surveillance ;

• Restauration (dans certaines résidences) ;

• Activités culturelles et sportives ;

• Laverie automatique ;

• Aide à la recherche d’un logement autonome ;

• Bornes Internet en accès libre.

Les services complémentaires

• Les jeunes actifs de 18 à 32 ans ;
• Les célibataires ou en couple (sans enfant) ;
• Les personnes à mobilité réduite ;
• Les salariés (CDI, CDD, Intérimaires), contrats d’alternance,

stagiaires, doctorants.

Les bénéficiaires

• Redevance mensuelle de 360 à 600 € (toutes charges 
comprises) ;

• Logements ouvrant droit à l’APL ;
• Dépôt de garantie financé par l’avance LOCA-PASS® 

ASTRIA ;
• Contrat de séjour de 1 mois facilement renouvelable, 

24 mois maximum ;
• Préavis de 8/15 jours.

Les conditions financières

Les résidences temporaires

Les résidences temporaires

Léa, 21 ans, stagiaire, locataire d’une studette à Châtillon.

Salaire net mensuel : 605 €

Redevance mensuelle TCC : 430 €
- APL : 310 €

Redevance nette : 120 €

Un formulaire de candidature simplifié est à votre
disposition auprès de votre conseiller 

Exemple avec APL

Les bénéficiaires doivent, suivant le logement, avoir des
revenus imposables : 
N-2 inférieurs ou égaux aux PLAI ou PLATS.

Les conditions d’octroi



www.astria.com

Le logement meublé

Les résidences temporaires

ASTRIA à Arras, Béthune et Lens

Arras : 23 boulevard Vauban - BP 90441
62028 ARRAS CEDEX - Tél : 03 21 16 14 60
Béthune : 44 rue Sadi-Carnot - BP 50611
62412 BÉTHUNE CEDEX - Tél : 03 21 56 81 38
Lens : 52 rue Eugène-Bar - BP 122
62303 LENS CEDEX - Tél : 03 21 28 27 29

ASTRIA à Valenciennes, Douai et Maubeuge

Valenciennes : 68 rue de Famars - BP 17
59312 VALENCIENNES CEDEX 9 - Tél : 03 27 38 18 00
Douai : 72 rue de Valenciennes - BP 40002
59501 DOUAI CEDEX - Tél : 03 27 08 25 25
Maubeuge : 3 esplanade Berteau -  BP 50047
59601 MAUBEUGE CEDEX - Tél : 03 27 58 23 23

ASTRIA à Marseille

Le Grand Prado, 6 allées Turcat-Méry
13008 MARSEILLE
Tél : 04 91 29 62 29

ASTRIA à Nice

Arénas porte C
455 Promenade des Anglais
06299 NICE CEDEX 3
Tél : 04 93 18 18 06

ASTRIA à Montpellier

145 rue de l’Acropole
CS 69001
34061 MONTPELLIER CEDEX 2
Tél : 04 67 42 17 70

ASTRIA à Toulouse

9 rue Ritay
31000 TOULOUSE
Tél : 05 62 73 34 50

ASTRIA à Bordeaux

Béryl 1 - 22 rue Jacques-Prévert
33692 MÉRIGNAC CEDEX
Tél : 05 56 17 43 03

ASTRIA à Rennes

Immeuble Le Bignon 3 
2 rue du Bignon
CS 76317   
35063 RENNES CEDEX 
Tél : 02 99 22 20 40

ASTRIA à Lyon

20 rue Childebert
69291 LYON CEDEX 02
Tél : 04 37 23 51 70

ASTRIA en Île-de-France (Siège)

1 square Chaptal
92309 LEVALLOIS-PERRET CEDEX
Tél : 01 57 77 50 00

ASTRIA à Beauvais

52 avenue de la République - BP 40604
60006 BEAUVAIS CEDEX
Tél : 03 44 48 58 21

ASTRIA à Strasbourg

7 quai Saint-Jean - BP 70027
67084 STRASBOURG CEDEX
Tél : 03 90 22 40 40
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ASTRIA à votre service en France

Action Logement - Les entreprises s’engagent avec les salariés.

Les résidences temporaires


